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Rapporter un évènement sûreté 

Tutoriel à l’usage des opérateurs n’ayant pas l’obligation de créer un compte ECCAIRS2 

La transmission à l’autorité (=DSAC) des évènements intéressant la sûreté est obligatoire. Elle se fait via Eccairs (E2). A l’heure actuelle, certains opérateurs 
n’ont pas l’obligation de créer un compte Eccairs (Agents Habilités sans magasin ou Chargeurs connus par exemple). Ils peuvent toutefois rapporter un incident sur 
Eccairs sans création de compte. 

Sommaire :  

Page 2 : Tutoriel pour le rapport d’évènement en ligne sans création de compte. 

Page 8 : Plaquette d’information sur le rapport, l’analyse et la transmission d’évènements sûreté (Lien). 
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Comment rapporter un évènement sûreté sur ECCAIRS sans compte en 10 (courtes) étapes. 

 

1 – Rendez-vous sur la page d’accueil du site : https://aviationreporting.eu/  (ctrl+clic pour ouvrir le lien) 

2 – Cliquer sur « REPORT AN OCCURRENCE » 
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3 – Sélectionnez « REPORT AN OCCURRENCE PORTAL » 

 

 

4 – Choisissez « REPORT AN OCCURRENCE WITHOUT REGISTRATION » 

 

 

 

 



 4 

5 – Tapez et/ou sélectionnez « FRANCE » dans le champ dédié » (liste déroulante).  

 

6 – Sélectionnez « I REPORT ON MY PERSONNAL BEHALF » 

 

7 – Sélectionnez « ONLINE » 
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8 – Vous accédez alors à la page de remplissage du formulaire en ligne en français. 

Vous devez alors :  

- Sélectionner le type de notifiant* (voir page suivante pour plus de détails) en cliquant sur l’icone :    

- Renseigner le lieu d’occurrence (menu déroulant  avec la liste des départements français et autres régions du monde). 

- Renseigner la date de l’évènement  

 

- décrire l’évènement en précisant le nom de l’opérateur, le scénario et les conséquences sur la sûreté, votre analyse sur les causes de l’évènement et le 
cas échéant les actions d’amélioration de la sûreté que vous avez identifiées 

Cliquer sur CONTINUE (en bas à droite) pour passer à l’étape suivante ( 9- ajout éventuel de documents) 
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8b – A l’étape 8, pour le type de notifiant sélectionnez PROFESSIONNEL DE L’AVIATION* (ignorez les sous-catégories si elles apparaissent) puis SAVE. 

 

*Les possibilités de choix vont évoluer lors de prochaines mises à jour d’ECCAIRS pour inclure les professionnels impliqués dans la sûreté. 
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 9 - Vous avez la possibilité d’insérer des documents (optionnel). 

 

10 - Vous pouvez enfin renseigner quelques informations personnelles (optionnel). 

 

Dernière étape : soumettre votre rapport en cliquant sur :   en bas à droite de la dernière page. 
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   Lien vers la plaquette d’information sur le rapport, l’analyse et la transmission d’évènements sûreté (ctrl+clic pour l’ouvrir). 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Plaquette_evenement_surete_10oct2025.pdf 

 

 

 

 

 

 

 


